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Annexe 58-101A1 
Information concernant la gouvernance 

 
 
1. Conseil d'administration  
 

(a) Donner la liste des administrateurs qui sont indépendants. 
 

(b) Donner la liste des administrateurs qui ne sont pas indépendants et indiquer le 
fondement de cette conclusion. 

 
(c) Indiquer si la majorité des administrateurs sont indépendants ou non. Si la 

majorité des administrateurs ne sont pas indépendants, décrire ce que le conseil 
d'administration fait pour favoriser l'indépendance de leur jugement dans 
l'exécution de leur mandat. 

 
(d) Dans le cas où un administrateur est administrateur d'un autre émetteur qui est 

émetteur assujetti ou l'équivalent dans un territoire du Canada ou dans un 
territoire étranger, indiquer l'administrateur et l'émetteur concerné. 

 
(e) Indiquer si les administrateurs indépendants tiennent ou non des réunions 

périodiques hors de la présence des administrateurs non indépendants et des 
membres de la direction. Dans l'affirmative, indiquer le nombre de réunions 
tenues au cours du dernier exercice de l'émetteur. Dans la négative, décrire ce 
que fait le conseil d'administration pour favoriser la libre discussion entre les 
administrateurs indépendants. 

 
(f) Indiquer si le président du conseil est un administrateur indépendant ou non. Si le 

conseil d'administration a un président ou un administrateur principal qui est un 
administrateur indépendant, donner le nom du président indépendant ou de 
l'administrateur principal indépendant et exposer son rôle et ses responsabilités. 
Si le conseil n'a ni président indépendant, ni administrateur principal 
indépendant, indiquer ce que le conseil fait pour assurer un leadership aux 
administrateurs indépendants. 

 
(g) Fournir un relevé des présences de chaque administrateur aux réunions du 

conseil depuis la date d'ouverture du dernier exercice de l'émetteur. 
 
 
2. Mandat du conseil d'administration 
 

Donner le texte du mandat écrit du conseil d'administration. En l'absence de mandat 
écrit, indiquer de quelle façon le conseil définit son rôle et ses responsabilités. 

 
 
3. Descriptions de poste 
 

(a) Indiquer si le conseil d'administration a établi ou non une description de poste 
écrite pour les postes de président du conseil et de président de chaque comité 
du conseil. S'il ne l'a pas fait, indiquer brièvement comment il définit le rôle et les 
responsabilités correspondant à chacun de ces postes. 
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(b) Indiquer si le conseil d'administration et le chef de la direction ont établi ou non 

une description de poste écrite pour le poste de chef de la direction. S'ils ne l'ont 
pas fait, indiquer brièvement comment le conseil définit le rôle et les 
responsabilités du chef de la direction. 

 
 
4. Orientation et formation continue  
 

(a) Indiquer brièvement les mesures prises par le conseil d'administration pour 
orienter les nouveaux administrateurs en ce qui concerne : 

 
(i) le rôle du conseil, de ses comités et des administrateurs; 
 
(ii) la nature et le fonctionnement de l'entreprise de l'émetteur. 
 

(b) Indiquer brièvement les mesures prises par le conseil d'administration, le cas 
échéant, pour assurer la formation continue des administrateurs. Si le conseil 
n'assure pas de formation continue, indiquer comment il veille à ce que les 
administrateurs aient les aptitudes et les connaissances adéquates pour 
s'acquitter de leurs obligations en tant qu'administrateurs. 

 
 
5. Éthique commerciale 
 

(a) Indiquer si le conseil d'administration a adopté ou non un code écrit à l'intention 
des administrateurs, des dirigeants et des salariés. Dans l'affirmative : 

 
(i) indiquer comment une personne ou société peut en obtenir le texte; 

 
(ii) décrire de quelle façon le conseil veille au respect du code; s'il n'y veille 

pas, expliquer s'il s'assure du respect du code et de quelle façon; 
 

(iii) faire un renvoi à toutes les déclarations de changement important 
déposées au cours du dernier exercice et se rapportant à la conduite d'un 
administrateur ou d'un membre de la haute direction qui constitue un 
manquement au code. 

 
(b) Indiquer les mesures prises par le conseil d'administration pour garantir l'exercice 

d'un jugement indépendant par les administrateurs lors de l'examen des 
opérations et des contrats dans lesquels un administrateur ou un membre de la 
haute direction a un intérêt important. 

 
(c) Indiquer les autres mesures prises par le conseil d'administration pour 

encourager et promouvoir une culture d'éthique commerciale. 
 
 
6. Sélection des candidats au conseil d'administration 
 

(a) Indiquer la procédure suivie pour trouver de nouveaux candidats au conseil 
d'administration. 
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(b) Indiquer si le conseil d'administration a ou non un comité des candidatures 

composé uniquement d'administrateurs indépendants. Dans la négative, indiquer 
les mesures prises par le conseil pour encourager une procédure de sélection 
objective. 

 
(c) Si le conseil d'administration a un comité des candidatures, exposer ses 

responsabilités, ses pouvoirs et son fonctionnement. 
 
 
7. Rémunération 
 

(a) Indiquer la procédure en vertu de laquelle le conseil d'administration fixe la 
rémunération des administrateurs et des dirigeants. 

 
(b) Indiquer si le conseil d'administration a ou non un comité de la rémunération 

composé uniquement d'administrateurs indépendants. Dans la négative, indiquer 
les mesures prises par le conseil pour assurer une procédure objective de 
fixation de la rémunération. 

 
(c) [Intentionnellement laissé en blanc]Si le conseil d'administration a un comité de la 

rémunération, exposer ses responsabilités, ses pouvoirs et son fonctionnement. 
 
 
8. Autres comités du conseil 
 

Si le conseil d'administration a d'autres comités permanents, outre le comité d’audit, le 
comité des candidatures et le comité de la rémunération, donner la liste des comités et 
leur fonction. 

 
 
9. Évaluation 
 
Indiquer si le conseil d'administration, les comités du conseil et chaque administrateur sont 
soumis ou non à une évaluation régulière de leur efficacité et de leur apport. Dans l'affirmative, 
exposer la procédure d'évaluation. Dans la négative, indiquer comment le conseil 
d'administration s'assure que le conseil lui-même, ses comités et chacun de ses administrateurs 
s'acquittent efficacement de leurs fonctions. 

 
 

10. Durée du mandat et autres mécanismes de renouvellement du conseil 
d’administration (administrations membres de l’ARMC, Manitoba, Nouveau 
Brunswick, Nouvelle-Écosse, Nunavut, Ontario, Québec, Saskatchewan, Terre-
Neuve-et-Labrador et Territoires du Nord-Ouest seulement) 
 

Indiquer si l’émetteur a fixé ou non la durée du mandat des administrateurs siégeant à son 
conseil d’administration ou prévu d’autres mécanismes de renouvellement de celui-ci et, dans 
l’affirmative, décrire cette durée ou ces mécanismes. Dans la négative, en indiquer les motifs. 
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11. Politiques sur la représentation féminine au conseil d’administration 
(administrations membres de l’ARMC, Manitoba, Nouvelle-Écosse, Nunavut, 
Québec, Terre-Neuve-et-Labrador et Territoires du Nord-Ouest 
seulement)(Manitoba, Nouveau Brunswick, Nouvelle-Écosse, Nunavut, Ontario, 
Québec, Saskatchewan, Terre-Neuve-et-Labrador et Territoires du Nord Ouest 
seulement) 
 
(a) Indiquer si l’émetteur a adopté ou non une politique écrite sur la recherche et la 

sélection de candidates aux postes d’administrateurs. Dans la négative, en 
indiquer les motifs.  

 
(b) Si l’émetteur a adopté la politique prévue à l’alinéa a, fournir les renseignements 

suivants : 
 

(i) un sommaire des objectifs et des principales dispositions de la politique; 
 
(ii) les mesures prises pour en garantir une mise en œuvre efficace; 
 
(iii) les progrès accomplis vers l’atteinte de ses objectifs au cours de l’année 

et depuis sa mise en œuvre; 
 
(iv) si le conseil d’administration ou son comité des candidatures mesure ou 

non l’efficacité de la politique et comment, le cas échéant. 
 

12. Prise en compte de la représentation féminine dans la procédure de recherche et 
de sélection des candidats aux postes d’administrateurs (administrations 
membres de l’ARMC, Manitoba, Nouvelle-Écosse, Nunavut, Québec, Terre-Neuve-
et-Labrador et Territoires du Nord-Ouest seulement)(Manitoba, Nouveau 
Brunswick, Nouvelle-Écosse, Nunavut, Ontario, Québec, Saskatchewan, Terre-
Neuve-et-Labrador et Territoires du Nord Ouest seulement) 
 

Indiquer si le conseil d’administration ou le comité des candidatures tient compte ou non de la 
représentation des femmes au sein du conseil dans la recherche et la sélection des candidats 
aux postes d’administrateurs pour le premier ou un nouveau mandat et, dans l’affirmative, de 
quelle façon. Si l’émetteur n’en tient pas compte, préciser ses motifs. 
 
13. Prise en compte de la représentation féminine dans la nomination des membres 

de la haute direction (administrations membres de l’ARMC, Manitoba, Nouveau 
Brunswick, Nouvelle-Écosse, Nunavut, Ontario, Québec, Saskatchewan, Terre-
Neuve-et-Labrador et Territoires du Nord-Ouest seulement) 
 

Indiquer si l’émetteur tient compte ou non de la représentation des femmes à la haute direction 
dans la nomination des candidats aux postes de membres de la haute direction et, le cas 
échéant, de quelle façon. S’il n’en tient pas compte, préciser ses motifs. 

 
14. Cibles de l’émetteur concernant la représentation féminine au conseil 

d’administration et à la haute direction (administrations membres de l’ARMC, 
Manitoba, Nouvelle-Écosse, Nunavut, Québec, Terre-Neuve-et-Labrador et 
Territoires du Nord-Ouest seulement)(Manitoba, Nouveau Brunswick, Nouvelle-
Écosse, Nunavut, Ontario, Québec, Saskatchewan, Terre-Neuve-et-Labrador et 
Territoires du Nord Ouest seulement) 
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(a) Pour l’application de la présente rubrique, on entend par « cible » de l’émetteur 

un nombre ou un pourcentage, ou une fourchette de nombres ou de 
pourcentages, de femmes devant occuper des postes d’administrateurs ou de 
membres de la haute direction avant une date précise. 

 
(b) Indiquer si l’émetteur s’est donné ou non une cible à l’égard de la représentation 

féminine à son conseil d’administration. Dans la négative, en indiquer les motifs. 
 
(c) Indiquer si l’émetteur s’est donné ou non une cible à l’égard de la représentation 

féminine à sa haute direction. Dans la négative, en indiquer les motifs. 
 
(d) Si l’émetteur s’est donné une cible conformément aux alinéas b ou c, indiquer ce 

qui suit : 
 

(i) la cible; 
 
(ii) les progrès accomplis vers l’atteinte de la cible au cours de l’année et 

depuis son adoption. 
 

15. Nombre de femmes au conseil d’administration et à la haute direction 
(administrations membres de l’ARMC, Manitoba, Nouvelle-Écosse, Nunavut, 
Québec, Terre-Neuve-et-Labrador et Territoires du Nord-Ouest 
seulement)(Manitoba, Nouveau Brunswick, Nouvelle-Écosse, Nunavut, Ontario, 
Québec, Saskatchewan, Terre-Neuve-et-Labrador et Territoires du Nord Ouest 
seulement) 
 
 
(a) Indiquer le nombre et la proportion (en pourcentage) de femmes siégeant au 

conseil d’administration de l’émetteur. 
 
(b) Indiquer le nombre et la proportion (en pourcentage) de femmes occupant un 

poste à la haute direction de l’émetteur, y compris de toute filiale importante de 
l’émetteur. » 

 
INSTRUCTIONS 
 
(1) La présente annexe s'applique à tous les émetteurs, qu'ils soient constitués en personne 

morale ou non. Dans les cas où elle mentionne un élément caractéristique d'une société 
par actions, comme le conseil d'administration, il faut interpréter la mention comme 
s'appliquant également à l'élément caractéristique équivalent d'une entité non constituée 
en personne morale. 
 
Les fiducies de revenu doivent fournir l'information en considérant que certaines 
fonctions d'une société par actions, de ses administrateurs et de ses dirigeants peuvent 
être remplies par les fiduciaires, les administrateurs et les dirigeants d'une filiale de la 
fiducie, ou par les administrateurs, les dirigeants et les salariés d'une société de gestion. 
Dans le cas d'une fiducie de revenu, l'expression " émetteur " s'entend à la fois de la 
fiducie et des entités sous-jacentes, y compris la société en exploitation. 
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(2) Si l'information exigée à la rubrique 1 est fournie dans une circulaire de sollicitation de 
procurations distribuée aux porteurs de l'émetteur aux fins de l'élection d'administrateurs 
au conseil de l'émetteur, fournir l'information pour les administrateurs actuels et les 
candidats. 
 

(3) L'information fournie à la rubrique 8 peut mentionner l'existence de règles écrites et en 
donner un résumé. 

 
(3.1) Les émetteurs peuvent intégrer l’information sur la rémunération prévue à la rubrique 7 

de la présente annexe par renvoi aux renseignements présentés conformément à 
l’Annexe 51-102A6, Déclaration de la rémunération de la haute direction, de la Norme 
canadienne 51-102 sur les obligations d’information continue. Indiquer clairement les 
renseignements intégrés par renvoi dans l’information présentée conformément à la 
présente annexe. 

 
(4) L’émetteur peut fournir tout renseignement supplémentaire pertinent pour comprendre le 

contexte dans lequel a été fournie l’information prévue à l’alinéa a ou b de la rubrique 15 
de la présente annexe. 

 
(5) L’émetteur peut intégrer l’information à fournir conformément aux rubriques 10 à 15 en 

faisant renvoi à un autre document. Il doit indiquer clairement le document de référence 
ou tout extrait de celui-ci qu’il intègre par renvoi. À moins d’avoir déjà déposé le 
document de référence ou l’extrait dans son profil SEDAR, il doit le déposer en même 
temps que le document contenant l’information prévue à la présente annexe. 
 


